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Renouvellement - Convention partenariale pluriannuelle entre la commune de 

Saint-Germain-en-Laye et l’association Espaces pour la mise à disposition et 

l’accompagnement des jardin partagé et jardins familiaux des Plâtrières 
 

 
Entre  

 

La Commune de Saint Germain en Laye,  

représentée par le Maire Monsieur Arnaud PERICARD, 

située, 16 Rue de Pontoise, BP10101 78101 SAINT GERMAIN EN LAYE Cedex, dûment habilité 

par délibération du Conseil Municipal du 23 mai 2019 portant délégation de pouvoirs du Conseil 

Municipal au Maire, 

ci-après dénommée « la commune » 

d'une part, 

et  

 

L'association Espaces,  

Association régie par la loi du 1er juillet 1901  

Siret : 399 241 090 00063 

dont le siège social est situé au 855 avenue Roger Salengro, 92370 Chaville 

représentée par sa Présidente, Madame Pascale FLAMANT 

ci-après dénommée « l'association » ou « Espaces » 

d'autre part, 

 

 

Il a été préalablement exposé ce qui suit : 

 

L’Espace Naturel Sensible (ENS) des Plâtrières, propriété du Département des Yvelines, est situé 

dans le site classé de la Plaine de la Jonction, reliant les forêts de Saint-Germain-en-Laye et de 

Marly.  

 

Une convention entre la commune et le Département des Yvelines fixe les conditions et les 

modalités du transfert de l’usage et de la gestion de l’Espace Naturel Sensible à la commune de 

Saint-Germain-en-Laye conformément à son affectation. En cas de résiliation de cette convention, 

la présente convention entre la commune et l’association Espaces prendra également fin. 

 

Cet ENS se découpe en deux parties : un secteur dédié à la permaculture et un second dédié à 

l’expression et la préservation de la biodiversité. 

 

La commune a créé un jardin partagé et des jardins familiaux sur le secteur dédié à la permaculture, 

selon les prescriptions techniques et paysagères de la convention passée avec le Département des 

Yvelines, et mis en place un programme d’intervention pour les aménagements du jardin partagé et 

des ateliers. Les aménagements du jardin partagé consistent à préparer la parcelle, délimiter et créer 

différents espaces, créer des cheminements, des accès et mettre en place du mobilier adapté.  

 

L’action de l’Association Espaces a pour objectif de permettre à des personnes en recherche 

d’emploi d’acquérir les connaissances de base relatives aux métiers de l’environnement et des 

espaces verts et de bénéficier d’un emploi en contrat à durée déterminée d’insertion. 

 

L’association Espaces sollicite l’occupation d’une partie de l’ENS des Plâtrières sur le secteur dédié 

à la permaculture pour le jardin partagé, cadastrée section AY22 pour une surface de 2800 m2 et 
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propose d’accompagner l’ensemble des jardiniers intervenant sur le site dans le cadre d’ateliers 

régulières. 

 

Il est convenu et arrêté ce qui suit : 

 

 

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION PLURIANNUELLE 

 

La présente convention définit les conditions de partenariat entre l’association Espaces et la 

commune dans l’aménagement et l’accompagnement des jardins partagé et familiaux de l’ENS des 

Plâtrières selon les axes suivants. 

 

La commune met à disposition de l’association Espaces le terrain accueillant le jardin partagé dans 

les conditions définies à l’article 2.  

 

Dans le cadre de cette convention, l'association Espaces s'engage à mettre en œuvre tous les moyens, 

administratifs et techniques, nécessaires à la réalisation des objectifs définis dans la présente 

convention. 

 

La commune s'engage en contrepartie à soutenir la réalisation de ces objectifs par le versement 

d'une subvention annuelle conformément à l’article 6. 

 

La commune accompagnera l’association sur le volet communication, logistique et mise en réseau 

afin de soutenir le bon fonctionnement de cette opération, autant que de besoin et dans la mesure 

de ses possibilités. 

 

 

ARTICLE 2 : DESIGNATION DU TERRAIN MIS A DISPOSITION 

 

2.1. Rappel du cadre juridique de l’ENS des Plâtrières  

La commune informe l’association Espaces que la parcelle cadastrée AY 22 sur laquelle est porté 

le projet appartient au Département des Yvelines qui en a confié la gestion à la commune dans le 

cadre d’une convention de transfert de gestion en date des 24 juillet et 2 octobre 2018. 

Espaces certifie avoir été informée des conditions de la situation juridique de ces espaces et 

reconnaitre ne pas disposer sur les espaces mis à disposition ci-après de plus de droits que n’en 

détient la commune vis-à-vis du Département.  

Elle fait son affaire des conséquences d’une éventuelle rupture anticipée de la présente convention 

qui serait justifiée par une résiliation de la convention liant la commune au Département. 

 

2.2. Mise à disposition de l’association Espaces  

Le terrain mis à disposition d’Espaces pour la mise en œuvre des engagements définis à l’article 3, 

dénommé « jardin partagé », est situé : 

Commune Nouvelle de Saint Germain en Laye (78), cadastrée section AY 22 selon plan en 

annexe soit une surface totale estimée de 2800 m².  

Cette surface intègre la parcelle du jardin partagé, les serres de production ainsi que les enclos de 

stockage du matériel. 

 

La mise à disposition est consentie à titre gratuit compte tenu des engagements pris par Espaces 

pour l’aménagement, la gestion et l’accompagnement du jardin partagé. Par ailleurs la présente 
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convention ne fait pas l’objet d’une refacturation de charges à Espaces (eau), la commune étant 

gestionnaire du point de comptage d’eau et assurant le paiement des factures correspondantes. 

 

 

ARTICLE 3 : DESCRIPTION DES ENGAGEMENTS D’ESPACES 

 

Au titre de la présente convention, Espaces s’engage à mettre en œuvre les actions suivantes :  

 

3.1 Aménagement du jardin partagé conformément au plan d’aménagement en annexe  
 

✔ Accompagner les jardiniers pour l’aménagement du jardin partagé ; 

✔ Fournir des prescriptions techniques ; 

✔ Maintenir les accès ;  

✔ Assurer ensuite la gestion courante du jardin. 

 

Les aménagements suivants restent sous la responsabilité de la commune : création des 

cheminements en stabilisé, mise en place des grillages et mise en place des arrivées d’eau. 

 

3.2 Les lieux mis à disposition  

 

Les lieux mis à disposition sont destinés exclusivement aux activités de jardin partagé.  

 

Espaces s’engage à mettre ces lieux à disposition de ses adhérents dans le strict respect de l’égalité 

de traitement entre les différents bénéficiaires.  

 

Elle s’interdit par ailleurs d’affecter ces lieux à toute personne physique ou morale qui ne serait pas 

adhérente de l’association et à jour de ses obligations à son égard.  

 

La commune se réserve par ailleurs la faculté de procéder à une révision des montants des 

subventions allouées à l’association s’il apparaissait que le montant des adhésions ainsi perçues par 

l’association était de nature à constituer un enrichissement sans cause de cette dernière. 

 

3.3 Accompagnement et ateliers aux jardin partagé et des jardins familiaux voir propositions 

et détails en annexe  

 

Espaces s’engage à accompagner et suivre les jardiniers toute l’année.  

 

Pour ce faire, Espaces proposera au minimum 15 permanences et/ou ateliers par an. Ces ateliers 

permettront de sensibiliser les riverains et les jardiniers au jardinage écologique. Chaque atelier et 

permanence fera l’objet d’un bref compte rendu à la Ville dans un delai de 15 jours à compter de sa 

date. 

 

Les thématiques des ateliers seront choisies en collaboration avec la commune et les jardiniers 

(permaculture, technique de compostage...).  

 

3.4 Respect du Règlement Intérieur 

 

Espaces s’engage à faire respecter le règlement intérieur des jardins annexé à la présente 

convention.  
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Chaque jardinier devra ainsi signer, préalablement à toute prise de possession d’un jardin, le 

règlement intérieur et s’acquitter de la contribution annuelle nécessaire au fonctionnement de 

l’association.  

 

Espaces fait son affaire personnelle du recouvrement des contributions correspondantes et décharge 

la commune de toute responsabilité en la matière. Les modifications du règlement intérieur des 

jardins devront être soumises à la validation préalable de la commune. 

 

 

ARTICLE 4 : DESCRIPTION DES ENGAGEMENTS DE LA COMMUNE DANS LA 

GESTION DES JARDINS PARTAGE ET FAMILIAUX 

 

La commune s’engage à procéder à l’inscription des candidats aux jardins partagé et familiaux et à 

l’attribution des jardins familiaux aux jardiniers, à signer les documents juridiques correspondants 

et à procéder aux facturations des charges de fonctionnement auprès des jardiniers (refacturation 

des consommations d’eau, location des terrains notamment).  

 

La Commune reste responsable de la gestion de l’ensemble des emprises non comprises dans le 

périmètre mis à disposition d’Espaces.  

 

 

ARTICLE 5 : DUREE DE LA CONVENTION  

 

La présente convention est conclue pour une durée d’un an, à compter de sa signature. Elle sera 

renouvelable annuellement par tacite reconduction sauf dénonciation de l’une ou l’autre des parties 

quatre (4) mois au moins avant la date d’expiration de la convention, à notifier par lettre 

recommandée avec accusé de réception.  

 

La durée totale de la présente convention ne pourra excéder quatre (4) ans.  

 

 

ARTICLE 6 : MONTANT DE LA SUBVENTION ET CONDITIONS DE PAIEMENT 

 

La commune s’engage à financer l’association par une subvention d’un montant de 8 170 € pour la 

première année.  

 

Cette somme sera réglée par tranches selon l’avancement des objectifs réalisés et sur appels de 

fonds selon les modalités suivantes : 50 % à la signature de la convention (4 000 €), 50 % au mois 

de juillet (4 170 €), sauf manquement d’Espaces à ses obligations.  

 

Pour les années suivantes, le montant de la subvention sera révisé et adopté par le Conseil Municipal 

au moment du vote du budget. Le montant sera révisé en tenant compte à la fois du contrôle opéré 

par la commune (article 7) et des objectifs annoncés de l’association pour l’année à venir. 

 

Elle sera versée à 50 % avant le 28 février de l’année considérée et 50 % au mois de juillet  de 

chaque année. 
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ARTICLE 7 : CONTROLE DE LA COMMUNE 

 

L'association Espaces s'engage à faciliter, à tout moment, le contrôle financier par la commune de 

la réalisation de l'activité, notamment par l'accès à toute pièce justificative des dépenses et tout autre 

document dont la production serait jugée utile. 

 

L'association Espaces devra présenter pour ce faire annuellement, au plus tard 30 jours avant le vote 

de chaque subvention les documents suivants : 

- le compte-rendu financier de l’utilisation des subventions perçues l'année précédente pour 

le compte de la commune ; 

- le compte-rendu des activités réalisées au titre de la présente convention : nombre 

d’adhérents aux jardins, nombre de participants aux réunions, nombre de réunions, montant des 

cotisations, nombre de formations dispensées, nombre d’employés présents sur le site…  ; 

- les derniers comptes approuvés, accompagnés du rapport d'activité et du rapport du 

commissaire aux comptes lorsqu'elle est dans l'obligation légale d'y recourir aux termes des 

dispositions de l'article L. 612-4 du code de commerce ; 

- les modifications apportées aux statuts ou à des éléments relatifs à l'association, le cas 

échéant ; 

- le détail des objectifs que l’association entend poursuivre l’année suivante et le montant de 

la subvention sollicitée de la commune. 

 

En cas d'inexécution, de modification des conditions d'exécution ou de retard pris dans l'exécution 

de la présente convention par l'association Espaces, pour une raison quelconque, celle-ci doit en 

informer la commune sans délai par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

 

ARTICLE 8 : RESTITUTION DE LA SUBVENTION 

 

La commune est en droit d’exiger le reversement immédiat de la totalité des sommes versées au 

titre de la présente convention dans les cas où : 

- Espaces n’a pas respecté ses engagements définis aux articles 3.1, 3.4 (en cas de 

manquement grave d’un jardinier au Règlement Intérieur tel que défini à l’article 3.5 dernier §dudit 

Règlement, en présence d’Espaces) et 11 de la présente convention ;  

- Le contrôle prévu à l’article 7 ne peut être réalisé ou fait apparaître que tout ou partie des 

sommes versées a été utilisé à des fins autres que celles prévues par la présente convention ; 

- Espaces ne souhaite pas poursuivre le projet et sollicite la résiliation de la convention ; dans 

ce dernier cas le reversement sera effectué au prorata de la subvention annuelle allouée. 

 

Si la totalité de la subvention n’est pas utilisée ou pour le moins, engagée avant la clôture de 

l’exercice comptable en cause, la commune pourra : 

✓ Soit exiger la restitution de la subvention non utilisée ; 

✓ Soit, ne pas verser à due concurrence, les sommes restant dues, s’il s’avère que la totalité 

de la subvention allouée n’a pas encore été virée administrativement. 

 

Si une dissolution volontaire est envisagée, Espaces s'engage à prévenir la commune préalablement 

à sa mise en œuvre par lettre recommandée avec avis de réception, dans un délai qui lui permette 

de faire valoir ses droits aux reversements, qui ne peut être inférieur à vingt (20) jours. La commune 

se réserve la possibilité de réclamer le reversement à compter de cette notification. 
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ARTICLE 9 : REUNIONS ET SUIVI PARTENARIAL 

 

Des comités de suivi de la convention seront mis en place au minimum deux (2) fois par an et autant 

que nécessaire entre la commune et l’association Espaces (validation des propositions 

d’aménagement, organisation de l’accompagnement des jardins, etc.). 

 

 

ARTICLE 10 : COMMUNICATION 

 

L’association s’engage à faire figurer le soutien de la commune sur tous ses documents de 

communication relatifs aux actions concernées par la présente convention.  

 

La commune s’engage à citer l’association et l’action concernée dans les documents relatifs au site 

géré par l’association. 

 

 

ARTICLE 11 : ASSURANCE ET RESPONSABILITE  

 

L’association doit contracter à ses frais les assurances nécessaires (notamment assurance de 

responsabilité civile, assurance de chose et de construction) relatives à la gestion des terrains mis à 

disposition, aux aménagements et activités réalisés par l’association ou l’ensemble des adhérents 

jardiniers intervenant sur la parcelle partagée ou sur les jardins familiaux, et en justifier sur simple 

demande de la commune. 

 

L’association s’engage à maintenir son contrat d’assurance pendant toute la durée de la mission et 

à en payer régulièrement les primes, et à renoncer, ainsi que son assureur, à tout recours envers la 

commune et l’assureur de cette dernière. 

 

La responsabilité de la commune ne pourra être recherchée en cas de dommages causés aux biens 

et aux personnes du fait des interventions objet de la présente convention ou du défaut d’exécution 

des aménagements et autres obligations de l’association. 

 

L’association s’engage à respecter les règles de sécurité imposées par la législation en vigueur. 

 

L’association est responsable d’éventuels dommages causés par la mise en œuvre des 

aménagements dès la date de signature de la convention. 

 

 

ARTICLE 12 : AVENANT 

 

Toute modification des conditions ou modalités d'exécution de la présente convention, définie d'un 

commun accord entre les parties, fera l'objet d'un avenant. 

 

Celui-ci précisera les éléments modifiés de la convention, sans que ceux-ci ne puissent conduire à 

remettre en cause les objectifs généraux définis à l'article 1. 

 

 

ARTICLE 13 : RESILIATION DE LA CONVENTION 

 

En cas de non-respect par l'une ou l'autre partie des engagements respectifs inscrits dans la présente 

convention, autres que ceux visés à l’article 8 §1,      celle-ci pourra être résiliée de plein droit par 
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l'une ou l'autre partie à l'expiration d'un délai d’un (1) mois suivant l'envoi d'une lettre recommandée 

avec accusé de réception valant mise en demeure restée sans effet.  

 

En cas de résiliation de la convention passée entre la commune et le Département, la présente 

convention sera également résiliée de plein droit. 

 

La commune se réserve la possibilité de dénoncer la présente en cas de disparition ou modification 

substantielle de l’objet social de l’association, ou plus globalement, lorsque l’intérêt général le 

justifie. 

 

La commune notifiera sa décision par lettre recommandée avec avis de réception ou par tout moyen 

permettant d’attester de la date de remise de ce pli, au moins deux (2) mois avant la prise d’effet de 

cette dénonciation. 

 

Le cas échéant, les parties se rencontreront avant l’expiration du délai mentionné ci-dessus pour 

étudier ensemble les conséquences de la fin anticipée de la convention. 

 

 

ARTICLE 14 : PIECES CONSTITUTIVES DE LA CONVENTION 

 

La présente convention est constituée du présent document et de ses annexes.  

 

Les annexes à la présente convention précisent : 

 Plans de localisation de la partie de parcelle concernée  

 Aménagement des jardins  

 Proposition d’accompagnement et d’ateliers aux jardins 

 Règlement intérieur des jardins 

 

 

ARTICLE 15 : LITIGE ET INTERPRETATION DE LA PRESENTE CONVENTION 

 

Pour toute contestation qui s’élèverait à l’occasion de l’interprétation ou de l’exécution de la 

présente convention, les parties conviennent, avant de porter le litige devant le tribunal compétent, 

de rechercher à l’amiable le règlement de toutes difficultés. En cas d’échec de la négociation 

amiable, l’attribution de juridiction est donnée au tribunal administratif de Versailles. 

 

 

 

                                   Fait à Saint-Germain-en-Laye, le 

 

 

 

La Présidente de l’association Espaces                  Le Maire  

 

  

      

 

Pascale FLAMANT       Arnaud PERICARD 











LA C ON VE NT IO N D E P AR TE NAR IA T P LU R I ANNU EL LE M IS E E N P LAC E E N TR E LA  V I LL E E T  E SP AC ES E N 

2019  AR R I VAN T A  T ER M E ,  L A  P R OP O SI T IO N D ’A C COMP A GNE ME N T E T D ’A NI MAT IO N SU R  L E JAR DI N 

DES PLA TR I ER E S P OU R R A ETR E R E CONDU I T E CH AQU E AN NE E DANS LE C ADR E D ’U N E C ON VEN T IO N 

P LU R IAN NU E LL E  A P AR T IR  DE 2023.  
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1 
Espaces Bilan 2022 – Proposition 2023 – Jardins des Plâtrières – Saint-Germain-En-Laye 

Siège social : 855 avenue Roger Salengro 92370 Chaville I 01 55 64 13 40 I espaces@association-espaces.org I www.association-
espaces.org 

LA CO NV EN T ION D E P A R TE NAR IA T P LU R IA NNU EL LE MI SE EN P LAC E E NTR E LA VI L LE ET  

ESP A CE S EN 2019  AR R IVA NT A T ER M E ,  C E T TE P R OP OS I TI ON D ’AC C OMP AGN EM EN T E T 

D ’AN IMA T ION SU R  L E JA R DIN DE S PLA TR I ER E S P OU R R A ETR E R E CONDU I TE CH AQU E A NN EE  

DANS L E CADR E D ’U N E C ONV EN T ION P LU R IA NNU EL LE .  
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Tableau récapitulatif des heures passées en moyenne par an  
sur les jardins partagés et familiaux de Saint-Germain-en-Laye 

      Permanents  

Eco-
animateur 
(salariés en 
insertion) 

Total du 
temps de 

travail 
moyen des 

heures  

Animations 
(16 

animations 
par an) 

Réalisation du 
programme 
d'animation 

annuel 

Plusieurs échanges et aller-retour 
avec les jardiniers et la ville et la 
mobilisation de plusieurs personnes à 
Espaces : éco-animateur, encadrant, 
responsable, assistante technique 

3 3 6 

Préparation 
(pour 1 

animation) 

En fonction de la thématique : 
Echange entre l'éco-animateur et 
l'encadrant, réflexion sur la 
construction de l'animation, 
appropriation du contenu, réalisation 
et travail sur une feuille de route, 
préparation et achat du matériel, 
création de support pédagogique 

3 6 9 

Confirmation 
(pour 1 

animation) 

Envoi de deux mails rappel à tous les 
jardiniers pour confirmer l'animation 
et préparation de l'affiche pour 
l'animation suivante  

0,50 1 1,5 

Réalisation 
(pour 1 

animation) 

Temps sur place 

  2 2 

Compte-
rendu (pour 1 

animation) 

Ecriture du compte-rendu interne, 
relecture par l'encadrant et envoi d'un 
compte-rendu de l'animation 

0,5 2 2,5 

Total des heures passées en moyenne pour 16 animations par an par Espaces (en heures) 246 
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Suivi et 
accompagnement 

des jardiniers 
(forfait annuel) 

Présence 
terrain 

Lors des présences au jardin, un 
temps d'échange après les 
animations est accordé aux jardiniers 
pour du conseil à la parcelle   8 8 

Echange et 
réponse mail 

et 
téléphonique  

Réponses aux questions sur les sujets 
abordés lors des animations, suivi du 
Comité d'animation, doléance, 
conseil technique, besoin de 
médiation, etc. 

16 32 48 

Travail 
règlement 
intérieur 

Suivant les besoins : échange avec la 
ville, suivi avec les jardiniers, 
réécriture, proposition 

3 2 5 

Adhésion 

Plusieurs personnes mobilisés (suivi 
administratif, comptable, relance, 
etc.) 

7 6 13 

Réunion 
annuelle 

Préparation, organisation, présence 
3 3 6 

Echange avec 
la ville 

Point sur le partenariat et suivi du 
jardin, travail sur les adhésions 
(relance, etc.), la fiche du bon 
jardinier, la préparation d'animation 
collaborative (sciences participatives)  

8 8 16 

Total des heures passées en moyenne par an pour le suivi et l'accompagnement des jardiniers 
par Espaces 
 
Vs 88 heures estimées par an de suivi au global (hors animations) 

96 
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Espaces – Bilan 2022 et Dossier de demande de Subvention 2023 – Ville de Saint-Germain-en-Laye 

 

 

 

 

 

 

 

  



       

p. 26 
Espaces – Bilan 2022 et Dossier de demande de Subvention 2023 – Ville de Saint-Germain-en-Laye 
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ANIMATIONS DE JARDINAGE ÉCOLOGIQUE 
AUX JARDINS FAMILIAUX ET PARTAGES DES PLATRIÈRES – 

SAINT GERMAIN-EN-LAYE  
ANNÉE 2023 

 
5 ANIMATIONS et  10 PERMANENCES ANNUELLES 

 
L’éco-animateur apportera le matériel nécessaire à la réalisation de l’animation.  
Pour la bonne tenue des permanences, les jardiniers se devront d’apporter leur matériels, 
l’éco-animateur mettra en pratique avec les jardiniers le thème de l’animation 
précédemment abordé.

 

1. Samedi 1 avril - Animation – 10h >> 12h ou 14h30 >>16h30 : « Semis de saison »  

Cette animation présentera comment préparer les semis et le jardin pour des semis de 

printemps. 
➢ En prévision de cette animation : il est conseillé aux jardiniers d’apporter des 

graines pour effectuer les semis 

 

1.1. Samedi 15 avril - Permanence - 10h >> 12h : Réalisation des semis 

Les jardiniers doivent apporter le matériel nécessaire pour réaliser leur semis 

 

1.2. Samedi 22 avril – Permanence - 14h30 >> 16h30 : Repiquage des semis (repiquage 

des semis effectués le samedi 18 mars)  

Les jardiniers devront apporter les semis qui sont prêts à être repiqué et des graines 

et pots pour ceux qui veulent réeffectuer des semis 

 

2. Samedi 27 mai – Animation - 10h >> 12h ou 14h30 >>16h30 : « Fête des jardins » 

Les animations proposées pour cette journée festives seront la fabrication de tête à pousser, 

de bombe à graine, la fabrication d’étiquette pour le potager et la fabrication d’abris à 

insectes pour les enfants. 

➢ En prévision de cette animation : il est conseillé d’amener des collants abimés et 

troués, fil et aiguilles, des boutons, ... 

 

2.1. Samedi 3 juin – Permanence - 10h >> 12h : Nettoyage d’outils, rangement et 

organisation du jardin et de la cabane. 

 

2.2. Samedi 17 juin – Permanence - 14h30 >> 16h30 :  Mettre le jardin au propre, ce 

sera l’occasion de réaliser l’entretien des allées et chemins, vérification des 

bordures. 

 

3. Samedi 1 juillet – Animation - 10h >> 12h ou 14h30 >>16h30 : « Connaître et aider 

son sol » 

Cette animation permettra de découvrir les maladies du sol et les carences ainsi que les 

solutions naturelles existantes (purins, engrais…). 
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3.1. Samedi 8 juillet – Permanence - 10h >> 12h :  Fabrication de purin. 

Les jardiniers devront apporter des orties en grande quantité avec le récipient adéquat 

 

3.2. Samedi 22 juillet – Permanence - 14h30 >> 16h30 : Mise en place de paillage. Les 

jardiniers devront apporter de la paille, herbes coupées et autres matières sèches 

 

4. Samedi 26 aout – Animation - 10h >> 12h ou 14h30 >>16h30 : « Les plantes non 

potagères mais comestibles et/ou médicinales au jardin ».  

Cette animation permettra d’apprendre la reconnaissance des plantes (PlantNet) et de 

connaître les clés de détermination et d’identification, et des recettes seront proposées. 

 

4.1. Samedi 9 septembre – Permanence - 10h >> 12h : Identification et récolte pour la 

recette. Les jardiniers devront apporter des paniers, sacs en tissus ou autres pour la 

récolte 
 
4.2. Samedi 23 septembre – Permanence - 14h30 >> 16h30 : Identification et récolte 

pour la recette. Les jardiniers devront apporter des paniers, sacs en tissus ou autre 

pour la récolte 

 

5. Samedi 21 octobre – Animation - 10h >> 12h ou 14h30 >>16h30 : « Le fabuleux voyage 

de la graine ». Cette animation propose d’effectuer de la récupération et de la 

conservation des graines du jardin. 

 

5.1. Samedi 4 novembre - Permanence - 10h >> 12h : Récolte et séchage des graines 
Les jardiniers devront apporter du sopalin, petits pots, … 

5.2. Samedi 18 novembre – Permanence - 14h30 >> 16h30 : Récolte et séchage des 

graines 
Les jardiniers devront apporter du sopalin, petits pots, … 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Votre éco-animateur-référent ou l’encadrant(e) reste à votre disposition ou vous pouvez contacter 
l’adresse suivante : jardinspartages@association-espaces.org pour toute question/information 
complémentaire.  

mailto:jardinspartages@association-espaces.org
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Les jardins partagé et familiaux des Plâtrières 
Saint-Germain-en-Laye 

 
Règlement intérieur 

    
 

I. Préambule 
 
Tous les adhérents du jardin signent et s’engagent à respecter et à faire respecter ce règlement pour le bon 
fonctionnement et la pérennité du jardin. Le règlement intérieur fixe les règles générales de la vie au jardin. 
Il définit notamment : 
 

- les modalités d'inscription et de cotisation 
- la gouvernance du jardin 
- le fonctionnement 
- la gestion et l’entretien du jardin 

 
 

II. Les modalités d’inscription et de cotisation 
  
Article 2.1 Conditions générales  
 
Les jardins communaux sont accessibles aux Saint-Germanois ayant fait une demande en Mairie, adhérents à 
l’association Espaces et à jour de leurs cotisations. 
 
L’inscription au jardin est soumise au dépôt du dossier de location, contenant l’ensemble des pièces 
suivantes : 

- le contrat de location, précisant le type de jardin loué et le numéro de la parcelle dans le cas des 
jardins familiaux. Le contrat est signé en deux exemplaires, l’un pour la Mairie, l’autre pour le(s) 
locataire(s). 

-  Le présent règlement intérieur signé, en 3 exemplaires, pour la Mairie, les locataires et l’association 
Espaces.   

- une photocopie d’une pièce d’identité 

- un justificatif de domicile de moins de 3 mois 

- une attestation sur l’honneur confirmant l’exactitude des informations fournies dans les documents 
cités ci-dessus. 

 
Cette inscription est renouvelée par tacite reconduction d’une année à l’autre sous réserve du paiement des 
cotisations. 
 
La cotisation se compose de l’adhésion à l’association Espaces et d’une participation financière pour la Ville 
de Saint-Germain-en-Laye.  
L’adhésion à l’association Espaces est de 10 euros par an ; elle est obligatoire et ne peut faire l’objet d’aucun 
remboursement pour quelque motif que ce soit. Elle est à régler chaque année au plus tard fin février 
directement à l’association. 
 
La part municipale de la cotisation est obligatoire et son montant dépend du type de jardin (partagé ou 
familial), de la surface louée, de la consommation d’eau des jardiniers et est calculée au prorata de la durée 
de location dans l’année. Elle est à régler après réception du titre de recette reçu en fin d’année pour l’année 
en cours. 
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L'inscription au jardin permet d’obtenir :  
 

- l’accès au jardin et au local de rangement (clé ou code dont la diffusion est réservée aux 
adhérents-jardiniers) 

- le droit de cultiver la parcelle qui leur a été attribuée  
- l’accès aux serres du jardin 
- pour les personnes physiques, l'assurance responsabilité civile de l’association Espaces 
- le droit de participer à la vie, aux activités du jardin et aux animations d’Espaces. 
- le droit de participer à la réunion annuelle du jardin. 

 
 

Article 2.2 Assurances et responsabilité 
 
Seuls les adhérents-jardiniers sont couverts par le contrat d’assurance responsabilité civile souscrit par 
l’association Espaces. Ce dernier couvre les risques d’incidents de jardinage quotidien sur le jardin. Tous 
autres risques afférant à l’accès au site concernant tant les jardiniers adhérents que leurs accompagnants 
doivent faire l’objet de leur part de toutes assurances nécessaires à cette fin. Les adhérents renoncent 
expressément à tout recours contre la Ville et ses assureurs. Les visiteurs extérieurs, non adhérents, ne sont 
pas couverts en cas d’incident sur le jardin. 
 
 

Article 2.3 Protection des données personnelles 
 
Les données collectées par le biais du formulaire d’inscription sont exclusivement traitées et utilisées dans 
le cadre de l'instruction par la Ville des inscriptions aux jardins partagé et familiaux des Plâtrières ainsi que 
de l’intervention de l’association Espaces.  
 
Elles ne seront pas transmises à des tiers ou exploitées en dehors de ce projet. Les destinataires des données 
sont les agents et élus du service Environnement et de l’association. Les responsables légaux de ce traitement 
sont le Maire de Saint-Germain-en-Laye et le président d’Espaces. Les données seront conservées deux ans 
après la fin de la période d’adhésion au jardin. 
 
Les adhérents jardiniers ont la possibilité de retirer leur consentement à l’utilisation de leurs données à tout 
moment et d’exercer leurs droits d’accès et de rectification, d’effacement et d’opposition, leurs droits à la 
limitation du traitement, à la portabilité des données en adressant un courriel à 
cadredevie@saintgermainenlaye.fr en exposant la demande et en justifiant de leur identité. 
 
En approuvant ce règlement intérieur, les adhérents jardiniers certifient sur l'honneur que les informations 
mentionnées dans leur dossier sont exactes et confirment avoir donné leur accord exprès à la collecte et au 
traitement de leurs données personnelles dans le cadre du projet des jardins partagé et familiaux des 
Plâtrières. 
 
 

III. Gouvernance des jardins partagé et familiaux de Saint-Germain-en-

Laye 
 
Article 3.1 Comité de gestion du jardin 

 
Le Comité de gestion est composé des jardiniers référents élus lors de la réunion annuelle des jardiniers, d’au 
moins un représentant de la Commune et d’au moins un représentant d’Espaces. Le rôle du comité de gestion 
est de veiller au bon fonctionnement du jardin. Le comité de gestion se réunit au moins une fois par an. 
 

Article 3.2 Participation de personnes morales au jardin (écoles, associations …) 

 
Les personnes morales Saint-Germanoises souhaitant participer au jardin doivent se manifester auprès de la 
Ville. En cas d’accord, une convention sera signée entre la personne morale et la Ville. Cette convention 
déterminera les modalités de participation au jardin de la structure. 
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Article 3.3 Réunion annuelle des adhérents du jardin 

Chaque année, l’ensemble des adhérents du jardin et les personnes morales conventionnées se réunissent, 
en présence de représentants d’Espaces et de la Commune dans le cadre de la réunion annuelle du jardin. 
Elle permet notamment de : 

- faire un bilan de l’activité du jardin au cours de l’année écoulée 

- élire les jardiniers référents qui siègeront au Comité de gestion 

- suggérer, s’il y a lieu, des modifications au règlement intérieur du jardin 

- définir les projets pour l’année à venir 

- évoquer tout autre sujet concernant l’ensemble des usagers  
 
 

Article 3.4 Règlement des différends 

En cas de différend entre adhérents-jardiniers, les référents du jardin devront se charger d’apaiser le conflit. 
L’équipe permanente d’Espaces et la Ville prendront le relais de la médiation si les référents ne parviennent 
pas à régler la situation. 
 
 

Article 3.5 : Départ du jardin et cas d’exclusion 
 
Tout membre souhaitant quitter le jardin doit en informer la Mairie au plus vite via l’adresse 
cadredevie@saintgermainenlaye.fr. Il restitue alors les clés confiées et le compteur d’eau individuel si aucun 
autre jardinier ne reste sur la parcelle. Le terrain revient de droit à la Commune. 
 
En cas de manquement au règlement, ou de différend non réglé à l’amiable, la Ville se réserve le droit 
d’exclure un jardinier adhérent du jardin, après consultation des référents et d’Espaces. Constitue 
notamment un cas d’exclusion : 

- manquement au règlement intérieur des jardins 

- non-respect des adhérents jardiniers, du personnel d’Espaces ou de la Mairie 

- non-entretien de la parcelle attribuée depuis plus d’un an (sauf justifications personnelles ou 
familiales) 

- non-respect du matériel mis à disposition 

- non-règlement des cotisations associatives et municipales 
 
Le jardinier concerné est dans un premier temps averti du non-respect des règles du jardin par le Comité de 
gestion, qui lui précise les faits reprochés.  
 
Un courrier recommandé avec accusé de réception pourra ensuite lui être envoyé par la Ville, précisant le 
risque d’exclusion du jardin si son comportement n’est pas modifié à la réception de ce courrier. Avant toute 
décision d’exclusion, le jardinier adhérent a la possibilité de produire ses explications.  
 
Si la décision d’exclusion est prise par la Commune, l’adhérent-jardinier en sera informé par lettre 
recommandée avec accusé de réception et devra impérativement quitter la parcelle dans le mois qui suit. 
 
Dans certains cas estimés graves, tels qu’un comportement dangereux ou irresponsable au jardin (abus 
d’alcool, allumage de feu …), que l’utilisation de produits phytosanitaires ou de matériel à moteur thermique 
sur le jardin …., l’exclusion immédiate peut être décidée par la Ville, après échanges avec l’adhérent 
jardinier, et devra être annoncée par courrier recommandé avec accusé de réception énonçant les faits 
reprochés.  

 
 

IV. Le fonctionnement des jardins partagé et familiaux de Saint-Germain-
en-Laye 
 
Les jardins sont divisés en une parcelle partagée et des parcelles individuelles qui seront attribuées par 
décision de la Commune, par ordre de priorité selon une liste d’attente. 

 

Article 4.1 Participation aux activités de jardinage 
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Les mineurs de moins de 15 ans doivent obligatoirement être accompagnés pour participer aux activités du 
jardin et sont sous la seule responsabilité d’un représentant légal.  
 
Chaque jardinier est responsable des activités de jardinage ayant lieu dans sa parcelle ou partie de parcelle, 
réalisées par lui-même ou toute autre personne y étant autorisée. Aucun autre espace ne peut être cultivé 
par les jardiniers. 
 
Le droit de participer aux activités du jardin est accordé tant que l’inscription est valable et que le présent 
règlement est respecté. 
 

 

Article 4.2 Conditions et horaires d’ouverture du jardin 

Les adhérents-jardiniers pourront accéder au jardin de 7h30 à 21h (jusqu’à 22h durant la période estivale). 
Le jardin sera interdit la nuit, sauf autorisation exceptionnelle délivrée par la Commune, sur demande des 
référents. 
 
 

Article 4.3. Liens avec l’équipe permanente de l’association Espaces et celle de la Mairie 
 

Suite à l’organisation des réunions de concertation et de l’aménagement du jardin, le rôle de l’association 
Espaces est d’accompagner les adhérents-jardiniers et de proposer des animations sur le jardin dans un cadre 
défini avec la Commune. A ce titre : 
 

- Un contact référent sera désigné parmi l’équipe permanente d’Espaces et au sein de la Ville 

- Les adhérents-jardiniers centralisent leurs demandes via le Comité de gestion 

- Les adhérents-jardiniers veillent au respect des équipes de l’association et de la Mairie 

 

 

V. La gestion et l’entretien du jardin  
 
Article 5.1 Conditions générales 

Dans le cadre d’une convention, l'association Espaces assure la gestion du jardin en partenariat avec la 
Commune nouvelle de Saint-Germain-en-Laye. Les adhérents-jardiniers et les visiteurs du jardin s'engagent à 
respecter toutes les consignes notamment de sécurité émanant de l’association Espaces et de la Ville. 
 
Les adhérents-jardiniers veillent à ne pas dégrader ou encombrer les parties communes et les équipements 
communs du jardin dont la gestion, le bon état d’entretien, de propreté et de mise en sécurité, sont à la 
charge de la Ville. 
 
Toute activité de nature commerciale ou publicitaire est interdite dans le jardin. 
 
Chaque adhérent-jardinier s’engage à utiliser des cendriers portatifs et à rapporter avec lui tout déchet non 
végétal. Les déchets végétaux peuvent être déposés dans les bacs de compostage du jardin. 
 
Toutes les activités du jardin doivent se faire dans le respect des autres jardiniers et du voisinage. Sont ainsi 
notamment à proscrire l’abus d’alcool, l’allumage de feu (barbecue, incinération de végétaux …) et les 
nuisances sonores. 
 
L’entretien des parcelles et des outils de jardinage, ainsi que celui des zones mises à disposition des adhérents 
au sein de la serre, revient aux jardiniers adhérents. Les parcelles partagées (plein champ et serre) devront 
être aménagées après concertation des différents jardiniers qui l’utilisent. 
 
 

Article 5.2 Gestion écologique des cultures et respect de l'environnement 

L’emploi de produits phytosanitaires (dont pesticides et engrais chimiques) est strictement interdit. Les 
adhérents-jardiniers veillent à ce qu'aucune activité ne soit susceptible de polluer le sol. 
 
Les adhérents-jardiniers plantent des végétaux sains et évitent les semences industrielles. Il est vivement 
recommandé aux jardiniers de conserver, ressemer, échanger et diffuser les semences qu’ils pourront 
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produire. Autant que possible, les jardiniers doivent planter des essences adaptées au sol et au climat et 
garantir une diversité biologique des lieux. 
 
La plantation d’arbustes de petite taille est autorisée dans les parcelles extérieures. La plantation d’arbres 
est strictement interdite dans les parcelles individuelles. La culture de plantes toxiques et hallucinogènes est 
interdite. 
 
 

Article 5.3 Consommation d'eau et économie des ressources 

Chacun veille à une utilisation économe de l’eau. La récupération des eaux de pluie est à privilégier grâce 
aux installations du site. Un système de compteurs individuels, pouvant être raccordés au réseau de robinets 
du site, permet à chaque jardinier de payer uniquement l’eau de ville qu’il consomme. Il est interdit de boire 
l’eau de récupération, elle est exclusivement réservée aux activités de jardinage. 
 
 

Article 5.4 Véhicules et engins à moteur thermique 

Le stationnement doit impérativement et uniquement s’effectuer sur le parking du lycée agricole et horticole 
de Saint-Germain-en-Laye, situé en bordure de site. Aucun stationnement gênant devant les accès techniques 
et pompier ne sera toléré. 
 
L’accès et le stationnement sur le jardin de motos, scooters, mobylettes (thermiques ou électriques) est 
interdit. L'accès des vélos, poussettes et voitures d'enfants est autorisé. L’utilisation de tout matériel à 
moteur thermique est strictement interdite sur le site. 
 
 

Article 5.5 Objets, locaux et matériel 

Le matériel et les outils de jardinage sont rangés dans le cabanon prévu à cet effet. Chacun doit nettoyer et 
ranger correctement le matériel après son usage. L’association Espaces, la Commune de Saint-Germain-en-
Laye et les adhérents ne peuvent être tenus responsables en cas de vols ou de détériorations du matériel. 
 
 

Article 5.6 Animaux 

Les animaux domestiques sont interdits dans l’enceinte du jardin, même tenus en laisse, à l’exception des 
chiens guides. 
 
 
 

Document rédigé en 3 exemplaires, 
 
 
Fait le  …                       à  …
 
L’adhérent-jardinier  
NOM, Prénom   
 
 

 
Ratification de  
l’association Espaces, 
Chef de secteur 
 

Ratification de  
la Ville de Saint-Germain-
en-Laye  
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Affaire suivie par : E. BELISSONT/N. MASSON
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Madame.

9 Yvelines

Le Département

HOTEL DE VILLE

DIRECTION DE L'ESPACE PUBLIC

BP 10 101

78101 SAINT-GERMAIN-EN-LAYE CEDEX

A L'ATTENTION DE MME ALBARIC

J'ai l'honneur de vous adresser en retour signé par nos deux parties, un exemplaire original de la convention
et de ses annexes relatives à l'usage et la gestion du site départemental ENS « Les Platrières » à Saint-
Germain-en-Laye, approuvée par la Commission permanente, aux termes de sa délibération du 22 juin
dernier.

Je vous pne de croire, Madame, à l'expression de ma meilleure considération.

Pour le Président du Conseil départemental
La Vice-Présidente déléguée
Joséphine KQLLMANNSBERGER

Hôtel du Département
2, place André Mignot | 78012 Versailles Cedex | Téléphone : 01 39 07 78 78 | www.yvelines.fr | contact@yvelines.fr



CONVENTION RELATIVE AU TRANSFERT DE L'USAGE ET DE LA

GESTION

DE L'ESPACE NATUREL SENSIBLE DES PLATRIERES

situé sur la commune de Saint-Germain-en-Laye
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Entre :

et

Ij; DEPARTEMENT DES YVELINES représentépar son Président, M. Pierre BEDIER, Président
du Conseil Départemental, en vertu d'une délibération de la Commission Permanente en date du

Ci-après désigné « lePropriétaire »,

d'unepart,

la COMMUNE DE SAINT-GERMAIN-EN-LAYE, représentée par M. /tenaud PERICARD,
son Maire, en vertu d'une délibération du Conseil municipal en date du.. J^T... ï LÙJà . .X£t A,J&. ,

Ci-après désignée « legestionnaire »,

d'autrepart,

Il a été préalablement exposé ce qui suit :

L,
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PREAMBULE

L'espace Naturel Sensible (ENS) les Plâlrières, propriété du Département des Yvelines, est situé dans le
site classé de la Plaine de laJonction, reliant Les forêts de Saint-Germain-en-Laye et de Marly. Ce secteur
est un enjeu fort à l'échelle régionale en termes de continuités écologiques fonctionnelles relevées au
Schéma Régionalde Cohérence Ecologique (SRCE).

La Commune de Saint-Germain-en-Laye, avec l'accord du Département des Yvelines, propose de mettre
en œuvre un projetd'aménagement et d'ouverture aupublic de cet ENS de 5,7 ha. Ce projet consiste en la
valorisation du site par la restauration écologique et la réouverture de milieux patrimoniaux en terme de
biodiversité (prairies mésophiles, pelouse sèche), l'aménagement de sentiers de promenade (ou sentiers
pédagogiques) et l'ouverture de quelques points de vue vers la plaine historique de laJonction. Enfin, la
création d'un observatoire de la permaculture vient compléter cette restauration des sols et l'accueil du
public sur ce site.

Le projet, conforme aux orientations fixées par le Département dans l'étude de définition préalable, sera
réalisé en partenariat avec le Lycée Agricole. T-e projet est respectueux de la qualité naturelle et paysagère
du site, le but étant de conserver la diversité des espaces (prairie, pelouse sèche, délimitation d'une zone
expérimentale permettant l'observation de la flore et de la faune) tout en limitant l'entretien. Un jardin
expérimental, des jardins familiaux et un jardin collectif en permaculture comprenant un verger
conservatoire sur le principe de l'agroforesterie sera également mis en place dans ce souci d'économie des
ressources. Le principe est aussi de révéler des éléments patrimoniaux et paysagers aujourd'hui oubliés ou
délaissés, tels qu'un ancien aqueduc, un mur historique, quelques poiriers francs remarquables, tout en
favorisant le lien social et des connexions avec le quartier adjacent.

Ainsi, afin de permettre à la commune de Saint-Germain-en-Laye de mettre en œuvre ce projet, et
conformément à l'article L. 215-21 du code de l'urbanisme autorisant le Département à confier la gestion
des espaces aménagés à une personne publique y ayant vocation, celui-ci a décidé de conclure la présente
convention de transfert d'usage et de gestion.

Cette convention a pour objet de fixer les conditions et les modalités du transfert de l'usage et de la
gestion de l'Espace Naturel Sensible à la commune de Saint-Germain-en-Laye conformément à son
affectation.

CECIEXPOSE, IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT.
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ARTICLE 1 - OBJET

La présente convention a pour objet d'organiser le transfert de l'usage et de la gestion de l'Espace Naturel

Sensible les Plâtrières à la commune de Saint-Germain-en-Laye, gestionnaire.

ARTICLE 2 - DESIGNATION DES BIENS OBJET DU TRANSFERT D'USAGE ET DE
GESTION

L'espace Naturel Sensible (ENS) les Plâtrières est situé sur la Commune de Saint-Germain-en-Laye.

La parcelle objet du transfert est cadastrée section AY n° 22 d'une superficie de 57 572 m2 et matérialisée
sur le plan joint en annexe 1.

Elle comportera les aménagements à réaliser par le gestionnaire qui seront situés sur son emprise. Les
aménagements à réaliser sont définis dans l'AVP joint en annexe 2.

Ces aménagements seront réalisés sous la maîtrise d'ouvrage de la Commune en application de la présente
convention.

La commune de Saint-Germain-en-Laye a l'usage de l'Espace Naturel Sensible et en assure la gestion sur

l'ensemble de cette parcelle, ainsi que sur l'ensemble des aménagements à réaliser.

Les aménagements prévus dans l'AVP devront être réalisés en totalité dans le même temps sur l'ensemble
de la parcelle sur l'année 2019.

ARTICLE 3 - AFFECTATION DU SITE TRANSFERE

La parcelle transférée est affectée à un usage d'Espace Naturel Sensible ouvert au public ainsi qu'à des
jardins familiaux.

La Commune s'engage à maintenir son caractère d'Espace Naturel Sensible et à se conformer aux
dispositions législatives et réglementaires en la matière, le tout sans aucun recours contre le Département.

11 est notamment rappelé qu'en application de l'article L. 215-21 du code de l'urbanisme, les terrains acquis
comme espaces naturels sensibles doivent être aménagés pour être ouverts au public. Cet aménagement
doit être compatible avec la sauvegarde des sites, des paysages et des milieux naturels. Seuls des
équipements légers d'accueil du public peuvent être admis sur les terrains acquis à ce titre.

Le gestionnaire assure la réalisation des aménagements définis à l'annexe 2.

Le gestionnaire s'engage à demander l'autorisation au propriétaire, en cas d'aménagements
complémentaires, ou de modifications d'usage ou d'utilisation desdits aménagements.

4
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ARTICLE 4 - DROITS ET OBLIGATIONS DES PARTIES

4-1. Le gestionnaire qui se voit reconnaître sur le bien l'ensemble des prérogatives du propriétaire
(hors le droit de disposer du bien ou de modifier l'affectation/la destination du site) aura la charge
d'assurer les obligations du propriétaire. Il fera son affaire des conséquences de toute nature pouvant
résulter du transfert de gestion ainsi que des travaux à réaliser tels que définis en annexe 2.

Ces travaux seront réalisés par le gestionnaire, maître de l'ouvrage, sous sa seule responsabilité. Le
gestionnaire est tenu de se conformer aux lois et règlement en vigueur, notamment l'urbanisme et la
construction, les installations classées pour la protection de l'environnement, la législation sur les déchets,
la sécurité et la santé des travailleurs.

4-2. Le gestionnairea une compétence pleine et entière en matièrede gestion et d'usage du site.

4-3. Par la présente, le propriétaire confie au gestionnaire, qui l'accepte, tous pouvoirs pour permettre
l'exploitation optimale du site.

Le gestionnaire fait son affaire exclusive de la gestion du site de telle sorte que la responsabilité du
propriétaire ne puisseen aucuncas être recherchée pour quelque motif que ce soit du faitde la gestion du
site, et que le respect des intérêts, des droits et des obligations du propriétairedu site soient intégralement
préservés.

Le gestionnaire s'engage à réaliser à ses frais les actions identifiées dans le plan de gestion (annexe 3), dont
les modalités sont prévues à l'article 5 de la présente convention. Toutes autres actions de gestion non
identifiées au plan de gestion et rendus nécessaires sont également la charge du gestionnaire.

4-4. Le gestionnaire s'engage à utiliser et gérer le site conformément à l'affectation définie à l'article 3
de la présente convention. Il doit veiller à cette utilisation conforme, mettre en œuvre tous les moyens
possibles afin d'éviter toute occupation irrégulière et procéder à toute expulsiond'occupants irréguliers.

Le gestionnaire assurera, à ses frais, la surveillance, le nettoyage, l'entretien, les réparations quelle que soit
leur importance y compris les réparations définies à l'article 606 du code civil, les mises aux normes
imposées par la réglementation actuelle ou future et, plus généralement, toutes les dépenses nécessaires à
la protection et à la garde des lieux faisant l'objet de la présente convention. Il en est de même pour les
ouvrages et installations qu'il est autorisé à réaliser.

Il assure ainsi les réparations à effectuer sur les biens, l'entretien général du site, l'animation, la

programmation et la vie du site. Dans le cas de prises de décisions pouvant impacter l'image du site et du
Département, le gestionnaire en informera par écrit le propriétaire. Le Département s'engage à répondre
dans un délai d'un mois. Sans réponse dans ledit délai, l'avis sera réputé favorable.

Le gestionnaire agit « en bon père de famille » en accomplissant les actes conservatoires nécessaires au
maintien du site en bon état conformément à son affectation.

Le gestionnaire est responsable de toutes les questions de sécurité, notamment liées à l'accueil du public,
et assure la liaison avec les services de secours en cas d'accident.

Projet— version du25 mai2018



4-5. Sous réserve de l'autorisation préalable du Département, le gestionnaire peut délivrer des titres
d'occupation sur l'ensemble du site, en percevoir les redevances et en assurer le recouvrement.
L'obtention de l'autorisation préalable du Département n'est toutefois pas à recueillir pour les
manifestations ou événements occasionnels et de courte durée de nature culturelle, environnementale ou

éducative et récréative que le gestionnaire pourrait vouloir organiser sur le site, le gestionnaire s'engageant
à une simple information préalable du Département.

Ces titres ne peuvent en aucun cas conférer de droits réels.

Le gestionnaire est d'ores et déjà autorisé à mettre à disposition une partie des espaces définis au plan de
l'AVP (annexe 2) à tout tiers qu'il aura désigné pour la réalisation de jardins familiaux ou de jardins
partagés dans le cadre de l'expérimentation de la permaculture.

Le présent transfert d'usage et de gestion ne confère aucun droit réel au gestionnaire.

4-6. Le gestionnaire fera son affaire de toute responsabilité qu'il pourrait encourir pour quelque cause
que ce soit, du fait des biens dont la gestion lui est transférée par la présente convention, afin que la
responsabilité du propriétaire ne puisse pas être recherchée ou inquiétée du fait de l'utilisation des lieux,
des travaux entrepris sur ces derniers ou du fait des mises à disposition consenties par le gestionnaire.

4-7. Dans le cadre d'actions de communication relatives à ce site, le gestionnaire s'engage à faire
mention du Département des Yvelines, propriétaire du site, et à apposer son logo sur tout support de
communication.

ARTICLE 5 - PRISE EN CHARGE DES MISSIONS TRANSFEREES

5-1. La commune assure la gestion du site dans le respect du plan de gestion prévisionnel joint en
annexe 3.

Le gestionnaire prend en charge tous les frais de gestion du site (assurance, eau, électricité, téléphone,
entretien, taxes...) sans exception.

La commune s'engage à faire un bilan de la gestion du site dans le cadre d'une réunion annuelle. Cette
rencontre aura également pour but de faire un point sur les engagements afin de vérifier notamment leur

adéquation au plan de gestion.

ARTICLE 6 - REDEVANCE - CHARGES

6-1. Le gestionnaire occupe gratuitement le site dès lors que son utilisation contribue directement à
assurer sa conservation.

Le présent transfert de gestion ne donne lieu à aucune privation de revenus pour le propriétaire. Le
Département ne percevra aucune redevance au titre du présent transfert d'usage et de gestion

6-2. Le gestionnaire s'acquittera de l'ensemble des impositions et taxes liées à l'utilisation du site. 11
remboursera au propriétaire, chaque année, dans les deux mois de la réception du justificatif, toutes les
impositions que celui-ci serait tenu d'acquitter pour son utilisation ou pour quelque cause que ce soit. Le
règlement des impôts et taxes liés à la propriété —tel que la taxe foncière —sont du ressort du gestionnaire.
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ARTICLE 7 - ASSURANCE

Legestionnaire a la charge de souscrire les assurances nécessaires (notamment assurance de responsabilité
civile, assurance de chose et de construction) relatives à la gestion du site et aux aménagements réalisés. Le
gestionnaire communique annuellement au propriétaire sesattestations d'assurance.

ARTICLE 8 - OBLIGATION D'INFORMATION

Le gestionnaire s'engage à rendre compte annuellement au propriétaire du site, de l'évolution de l'état du
site, de tous les travaux d'entretien, de rénovation et de modernisation qui y seront effectués, de toutes les
autorisations obtenues, de toutes les occupations régulières et irrégulières sur le site, de toutes les
prescriptions et réalisations en matière de sécurité, de tous les incidents et accidents intervenus.

ARTICLE 9 - DURÉE - RESILIATION

Le présent transfert d'usage et de gestion prend effet à la date de levée des conditions suspensives
stipulées ci-après. Il est à durée indéterminée.

Le transfert de gestion est conclu sous la condition suspensive d'obtention par le gestionnaire des
autorisations d'urbanisme définitives nécessaires à la mise en œuvre du projet, autorisations qui devront
être déposées au plus tard le 31 décembre 2018. Cesautorisations devront être délivrées et purgées de tout
recours au plus tard le 30 avril 2019. Le délai de réalisation de la condition suspensive est
automatiquement prorogé en cas de délai d'instruction majoré et en cas de recours contreles autorisations
délivrées. En cas de non obtention des autorisations, la convention sera caduque de plein droit.

Le gestionnaire informe le propriétaire de la date du dépôt des dossiers de demande d'autorisation. Il
informeégalement le propriétaire des délais d'instruction et des éventuels recours des tiers.

La constatation de la levée des conditions suspensives est conditionnée à l'envoi par le gestionnaire au
propriétaire d'un courrier indiquant la date de prise d'effet de la présente convention accompagné des
autorisations ou refus d'autorisation qu'il aura obtenus.

Le propriétaire autorise expressément dès à compter de la date de signature de la présente convention le
gestionnaire à déposer sur la parcelle objet du présent transfert d'usage et de gestion les dossiers de
demande d'autorisation d'urbanisme nécessaire à la mise en œuvre de son projet.

9-1. Si le gestionnaire n'utilise pas le bien conformément à l'affectation prévue à l'article 3 ou ne
respecte pas l'un de ses engagements prévus au titre de la présente convention, le propriétaire peut la
résilier.

La résiliation prendra effet 6 mois après la réception de la lettre recommandée avec accusé de réception
constatant l'utilisation du bien non conforme à l'affectation prévue ou le non-respect des obligations
prévues, après une mise en demeure restée infructueuse.
Le gestionnaire ne peut prétendre à aucune indemnité.

Projet- version du25 mai2018



9-2. Le propriétaire peut décider unilatéralement de modifier l'affectation du siteet mettre fin de façon
anticipée au transfert d'usage et de gestion.

Dans ce cas, le propriétaire notifie la modification de l'affectation au gestionnaire, par lettre recommandée
avec accusé de réception. La résiliation de la présente convention prendra effet 6 mois après la réception
de ladite lettre recommandée.

Dans cette hypothèse, le gestionnaire peut, prétendre à une indemnité égale au montant des dépenses
exposées pour les équipements réalisés déduction faite le cas échéant de l'amortissement pratiqué et des
frais de remise en état acquittés par le propriétaire.

9-3. L'une des parties peut déciderde résilier la présente convention pour un motif d'intérêt général.

Dans ce cas, la décision de résilier la présente convention est notifiée à l'autre partie, par lettre
recommandée avec accusé de réception. La résiliation de la présente convention prendra effet 3 mois
après la réception de ladite lettre recommandée.

Dans cette hypothèse, et en fonction de la partie à l'initiativede la résiliation, les parties se rapprocheront
pour définir le montant de l'indemnisationdans le respect de la jurisprudence fixée en la matière.

ARTICLE 10 - SORT DES AMENAGEMENTS

Les travaux et aménagements effectués par la Commune sont et restent la propriété du gestionnaire
pendant toute la durée de la présente convention.

En cas de résiliation amiable ou judiciaire de la convention, les constructions réalisées par la Commune,
comme toutes les améliorations de quelque nature qu'elles soient, deviendront de plein droit la propriété
du Département, avec ou sans indemnité dans les conditions définies à l'article 9, et sans qu'il soit besoin
d'aucun acte pour le constater.

Dans l'hypothèse où la résiliation interviendrait sur le fondement de l'article 9-1 précité ou pour un motif
d'intérêt général dont la gestionnaire est à l'initiative, le propriétaire peut exiger du gestionnaire une remise
en état des lieux pour les rendre conforme au bon état d'usage conforme à sa destination au cas où des
dégradations seraient constatées. Les conditions de cette remise en état sont prises en compte le cas-
échéant dans les modalités de calculde l'indemnisation prévue à l'article 9.

ARTICLE 11 - ENTREE EN VIGUEUR

La présente convention entre en vigueur à compter de sa date de signature,

ARTICLE 12 - ETAT DES SERVITUDES RISQUES ET INFORMATION SUR LES SOLS

Conformément à l'article L.125-5 du Code de l'environnement, le propriétaire est tenu d'informer le futur
occupant sur les risques naturels et technologiques prévisibles dans la zone où l'immeuble se situe.

A cet effet, un état des servitudes risques naturels et information sur les sols a été établi.
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Il ressort de cet état des risques naturels et technologiques, joint à la présente convention (annexe 4), que
la Commune de Saint-Germain-en-Laye se situe dans le périmètre d'un Plan de Prévention des Risques
Naturels approuvé (inondation, surfaces submersibles, mouvements de terrains).

Il convient de préciser que sur le fondement des décrets n° 2010-1254 et n° 2010-1255 du 22 octobre
2010 relatifs à la prévention du risque sismique et aux zones de sismicité, entrés en vigueur le 1er mai
2011, l'ensemble du Département des Yvelines, et donc l'immeuble, est situé dans une zone de sismicité
très faible (zone 1).

ARTICLE 13 - LITIGES

Les litiges éventuels entre les deux parties signataires de la présente convention, qui ne pourraient faire
l'objetd'un règlement amiable, relèvent de la compétence du Tribunal administratif de Versailles.

ARTICLE 14- ELECTION DE DOMICILE

Les parties élisent domicile :
Pour le Département: à l'Hôtel du Département, 2 place André Mignot, 78012 Versailles
Pour la Commune : à l'Hôtel de Ville, BP 10101, 16 rue de Pontoise, 78101 Saint-Germain-en-Laye

Fait à|/ft*ufele..-.2.QCT. 2018
SÎM^.^rtAw^t^rUu* A-SMoi/rc

En 2 exemplaires originaux

Pour le Département des Yvelines
P/lx Président du Conseil Départemental

M êéA

Pour la commune

Le Maire
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Annexel: Plan cadastral

Site départemental des Plâtrières
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